
Compte-rendu synthétique de la réunion du comité syndical 
du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon 

du 30 mars 2023 à Castellane  
 

Membres du comité syndical présents : Hélène CHAUVIN (Aiguines) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Antoine FAURE et Jean-Pierre 
CIOFI (Aups) ; Corinne PELLOQUIN (Bauduen) ; Philippe MARANGES et Nina JONKER (Castellane) ; Jean-Marie WATTRELOT 
(Châteauvieux) ; Yves CAMOIN (Comps sur Artuby) ; Gilles LOMBARD (Ginasservis) ; Annick BATTESTI (La Bastide) ; Raymonde 
CARLETTI (La Martre) ; Christine NEURY (La Palud sur Verdon) ; Muriel GILLET (La Verdière) ; Claude GUERIN (Peyroules) ; Nathalie 
BACQUART (Rougon) ; Jean-Marc BERARD (Sillans la cascade) ; Paul CORBIER (St Julien du Verdon) ; Nicolas STAMPFLI (St Laurent 
du Verdon) ; Bernard CLAP (Trigance) ; Bernard MAGNAN (Valensole) ; Caroline APE (Andon) ; Yana BREZINA (La Roque-Esclapon) ; 
Sophie VIAL (Villars-Colmars) ; Claude MARIN (Dracénie Provence Verdon Agglomération) ; Christophe BIANCHI (Durance Luberon 
Verdon Agglomération) ; Patrick VINCENTELLI (Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon) ; Michèle BIZOT GASTALDI 
et Jean MAZZOLI (Communauté de communes Alpes Provence Verdon) ; Jean FLORIMOND (Communauté de communes du pays 
de Fayence) 
 

Ont donné pouvoir : Arlette ARNOUX-RAVEL (Allemagne en Provence) à Yves CAMOIN ; Benjamin CARATINI (Angles) à Jean-Marie 
PAUTRAT ; Aurélia CARTON (Blieux) à Claude GUERIN ; Amélie ROUVIER (Brenon) à Bernard CLAP ; Isabelle SCHMIDT (Demandolx) 
à Philippe MARANGES ; Jean-Charles ŒIL (La Garde) à Caroline CAPE ; Jean-Paul ROUX (Le Bourguet) à Sophie VIAL ; Gérard 
LAGARDE (Riez) à Bernard MAGNAN ; Patrick ROY (Roumoules) à Antoine FAURE ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) à Gilles 
LOMBARD ; Annick GAUTIER (St Jurs) à Corinne PELLOQUIN ; Nicole MOULIN (Ste Croix du Verdon) à Nicolas STAMPFLI ; Claude 
CHAILAN (Lambruisse) à Paul CORBIER ; Bruno BICHON (Thorame-Basse) à Annick BATTESTI ; Didier DUPENDANT (Vérignon) à 
Yana BREZINA ; Gilles MEGIS (Durance Luberon Verdon) à Christophe BIANCHI ; Carole TOUSSAINT (Provence Alpes 
Agglomération) à Jean MAZZOLI 

 

FORMATION CHARTE du PARC 
 

1. Préparation de l’Enquête Publique sur la Charte révisée du Parc naturel régional du Verdon 
 

Dans l’attente de l’avis de l’Autorité Environnementale attendu pour le 25 avril prochain, la Région prépare 
activement la mise en enquête publique du projet de Charte révisé. Celle-ci est prévue du 1er au 30 juin 2023. Des 
registres seront mis à disposition du public dans les 59 communes du périmètre d’étude ainsi que dans les 2 villes 
portes et à la Maison du Parc. Des permanences seront organisées dans 8 communes et à la maison du Parc. 
Un point d’étape sur la préparation du dispositif et sur le rôle attendu des délégués est présenté en séance. 
 

FORMATION PLENIERE 
 

2.  Approbation à l’unanimité du compte-rendu de la séance du 2 février 2023 en visioconférence 
 

3. Modification du règlement intérieur du syndicat 

A l’issue de la présentation et des débats, les membres du comité syndical à l’unanimité :  
- approuvent la modification du règlement intérieur du syndicat mixte de manière à intégrer les modifications 

présentées sur le comité de gestion de la marque « Valeurs Parc » ; 
- valident la Présidence de ce comité par Nicolas STAMPFLI et la vice-présidence par Nina JONKER. 

 
4. Adoption du Règlement Budgétaire et financier  
Le passage à la nomenclature comptable M57 pour le budget principal, le budget GEMAPI et le budget de la régie à 
simple autonomie financière depuis le 1er janvier 2023, entraine l’obligation d’établir un règlement budgétaire et 
financier (RBF), document formalisant les règles internes relatives à la gestion budgétaire et comptable d'une 
collectivité. Les membres du comité syndical à l’unanimité approuvent le RBF tel qu’il était joint à l’ordre du jour.  
 
Budget principal du syndicat mixte 
 

5. Rapport d’activités 2022 des commissions, vote du compte administratif 2022 & de sa conformité au compte de 
gestion 

 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL CUMULE 

Pour rappel RESULTATS DE CLOTURE 2021 

Excédent 129 418.78 567 586.29 
692 373.63 

Déficit   

Part affectée à l’investissement   -130.22  

RECETTES de l’exercice 2022 

Prévisions budgétaires totales (a) 1 307 670.00 3 805 091.44 5 112 761.44 

Recettes nettes de l'exercice (b) 224 897.02 2 975 752.03 3 200 649.05 

DEPENSES de l’exercice 2022 

Autorisations budgétaires totales (c) 1 307 670.00 3 805 091.44 5 112 761.44 

Dépenses nettes de l'exercice (d) 797 210.72 2 982 875.29 3 780 086.01 
    

RESULTATS de l’exercice 2022 

Excédent (b) – (d)    

Déficit (d) – (b) 572 313.70 7 123.26 579 436.96 
 



RESULTATS DE CLOTURE 2022 

Excédent  560 332.81 
117 437.89 

Déficit 442 894.92  

   
 

RESTES A REALISER de la section d’investissement  

 Dépenses  Recettes solde 

 195 198.50 500 147.00 304 948.50 
    

AFFECTATION DES RESULTATS au BP 2023 

D 001 / Déficit investissement  442 894.92 

R 1068 / Investissement  137 946.42 

➔ Approbation à l’unanimité  
Le rapport d’activités 2022 est disponible sur le site internet du Parc : www.parcduverdon.fr rubrique 
Parc/fonctionnement 
 
6. Vote du budget primitif 2022 du syndicat mixte 
 SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés au titre du budget 2023 3 871 542.00 3 449 155.61 

Résultat de fonctionnement reporté 0    422 386.39 

Total section de fonctionnement  3 871 542.00 3 871 542.00 
   

 SECTION D’INVESTISSEMENT 

 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés au titre du budget 2023 357 006.58 494 953.00 

Restes à réaliser de l’exercice précédent 195 198.50 500 147.00 

Solde d’exécution de la section d’investissement reporté 442 894.92 0 

Total section d’investissement 995 100.00 995 100.00 
 

BUDGET TOTAL 4 866 642.00 4 866 642.00 

➔ Approbation à l’unanimité  
 

 

Budget autonome de la Régie d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés 
 

7. Rapport d’activités 2022 du Conseil d’exploitation de la Régie et vote du compte administratif 2021 & de sa 
conformité au compte de gestion 

 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL CUMULE 

RESULTATS DE CLOTURE 2021 

Excédent 594 600.44  
593 202.46 

Déficit  1 397.98 

Part affectée à l’investissement   0  

RECETTES de l’exercice 2022 

Prévisions budgétaires totales (a) 3 216 140.00 239 310.00 3 455 450.00 

Recettes nettes de l'exercice (b) 266 205.26 181 261.04 447 466.30 

DEPENSES de l’exercice 2022 

Autorisations budgétaires totales (c) 3 216 140.00 239 310.00 3 455 450.00 

Dépenses nettes de l'exercice (d) 550 293.48 191 823.92 742 117.40 
    

RESULTATS de l’exercice 2022 

Excédent (b) – (d)    

Déficit (d) – (b) 284 088.22 10 562.88 294 651.10 
 

RESULTATS DE CLOTURE 2022 

Excédent 310 512.22  
298 551.36 

Déficit  11 960.86 
    

RESTES A REALISER de la section d’investissement  Solde des RAR 

Dépenses 1 615 527.00 
- 455 159.00 

Recettes 1 160 368.00 
    

AFFECTATION DES RESULTATS au BP 2023 

R 001 / Investissement 310 512.22   

R 1068 / Investissement   0  

D 002 / Fonctionnement   11 960.86  

➔ Approbation à l’unanimité  
 
8. Création d’une régie « boutique Maison de site »  
Les membres du comité syndical à l’unanimité approuvent la création d’une régie mixte (dépenses et recettes) pour 
la boutique qui sera installée dans la maison de sites dès la saison 2023.  

http://www.parcduverdon.fr/


 
9. Contrat d’emprunt pour l’opération d’aménagement des embarquements 
Afin de composer l’autofinancement de l’opération d’aménagement des embarquements, les membres du comité 
syndical à l’unanimité approuvent la signature d’un contrat d’emprunt auprès du Crédit Agricole pour un montant 
emprunté de 79 000 €, sur une durée de 20 ans et au taux fixe de 3,87 %.  
 
 

Budget annexe « Navette » 

 

10. Rapport d’activités de la saison 2022 et vote du compte administratif 2022 & de sa conformité au compte de 
gestion 

 

 INVESTISSEMENT EXPLOITATION TOTAL CUMULE 

RESULTATS DE CLOTURE 2021 

Excédent  55 509.63 
35 479.13 

Déficit 20 030.50  

Part affectée à l’investissement   16 282.00  

RECETTES de l’exercice 2022 

Prévisions budgétaires totales (a) 39 447.00 139 727.63 179 174.63 

Recettes nettes de l'exercice (b) 26 297.25 93 025.30 119 322.55 

DEPENSES de l’exercice 2022 

Autorisations budgétaires totales (c) 39 447.00 139 727.63 179 174.63 

Dépenses nettes de l'exercice (d) 2 610.00 121 471.68 124 081.68 
    

RESULTATS de l’exercice 2022 

Excédent (b) – (d) 23 687.25   

Déficit (d) – (b)  28 446.38 4 759.13 
 

RESULTATS DE CLOTURE 2022 

Excédent 3 656.75 10 781.25 14 438.00 

Déficit    
    

RESTES A REALISER de la section d’investissement Solde des RAR 

Dépenses  
11 320.25 

Recettes 11 320.25 
    

AFFECTATION DES RESULTATS au BP 2023 

R 001 / Investissements 3 656.75   

R 1068 / Investissement  0   

R 002 / Fonctionnement  10 781.25   

➔ Approbation à l’unanimité  
 
11. Vote du budget primitif « Navette Blanc-Martel »2023 

 SECTION D’EXPLOITATION  

Montants HT  DEPENSES RECETTES 

Crédits votés au titre du budget 2023 109 442.00 98 660.75 

Résultat de fonctionnement reporté  10 781.25 

Total section de fonctionnement  109 442.00 109 442.00 
   

 SECTION D’INVESTISSEMENT 

Montants HT DEPENSES RECETTES 

Crédits votés au titre du budget 2023 24 994.00 10 017.00 

Restes à réaliser de l’exercice précédent 0 11 320.25 

Solde d’exécution de la section d’investissement reporté 0 3 656.75 

Total section d’investissement 24 994.00 24 994.00 
 

BUDGET TOTAL 134 436.00 134 436.00 

➔ Approbation à l’unanimité  
 
 

Budget annexe « gestion Grand Site – parkings » 
 

12. Rapport d’activités saison 2022 et Vote du compte administratif 2022, et conformité au compte de gestion 
 

 INVESTISSEMENT EXPLOITATION  TOTAL CUMULE 

RESULTATS DE CLOTURE 2021 

Excédent 0.01 0 
- 8 589.00 

Déficit 0 8 589.01 

Part affectée à l’investissement  0 0  

RECETTES de l’exercice 2022 

Prévisions budgétaires totales (a) 30 263.34 148 325.00 178 588.34 

Recettes nettes de l'exercice (b) 4 387.45 114 002.67 118 390.12 



DEPENSES de l’exercice 2022 

Autorisations budgétaires totales (c) 30 263.34 148 325.00 178 588.34 

Dépenses nettes de l'exercice (d) 19 365.00 103 260.30 122 625.30 
    

RESULTATS de l’exercice 2022 

Excédent (b) – (d)  10 742.37  

Déficit (d) – (b) 14 977.55  4 235.18 
 

RESULTATS DE CLOTURE 2022 

Excédent  2 153.36  

Déficit 14 977.54  12 824.18 
    

RESTES A REALISER de la section d’investissement  Solde des RAR 

Dépenses 0 
0 

Recettes 0 

    

AFFECTATION DES RESULTATS au BP 2023 

D 001 / Investissements 14 977.54 

R 1068 / Investissement  2 153.36 

R 002 / Fonctionnement  0 

➔ Approbation à l’unanimité  
 

13. Vote du budget primitif 2022 
 SECTION D’EXPLOITATION 

Montants HT  DEPENSES RECETTES 

Crédits votés au titre du budget 2023 131 692.00 131 692.00 

Résultat de fonctionnement reporté 0 0 

Total section de fonctionnement  131 692.00 131 692.00 
   

 SECTION D’INVESTISSEMENT 

Montants HT DEPENSES RECETTES 

Crédits votés au titre du budget 2023 18 052.46 33 030.00 

Restes à réaliser de l’exercice précédent 0 0 

Solde d’exécution de la section d’investissement reporté 14 977.54 0 

Total section d’investissement 33 030.00 33 030.00 
 

BUDGET TOTAL 164 722.00 164 722.00 

➔ Approbation à l’unanimité  
 

14. Modification de la régie de recettes pour les parkings  
Les membres du comité syndical à l’unanimité approuvent la modification de la régie de recettes Parkings afin de 
permettre l’encaissement par chèque bancaire.  
 

Budget annexe GEMAPI 
 

15 Rapport d’activités 2022 de la Formation GEMAPI et vote du compte administratif 2022 & de sa conformité au 
compte de gestion 

 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL CUMULE 

RESULTATS DE CLOTURE 2021 

Excédent 17 584.88 79 530.93 
97 115.81 

Déficit   

RECETTES de l’exercice 2022 

Prévisions budgétaires totales (a) 190 677.00 2 576 250.00 2 766 927.00 

Recettes nettes de l'exercice (b) 81 916.68 1 242 343.21 1 324 259.89 

DEPENSES de l’exercice 2022 

Autorisations budgétaires totales (c) 190 677.00 2 576 250.00 2 766 927.00 

Dépenses nettes de l'exercice (d) 46 924.62 1 706 399.12 1 753 323.74 

RESULTATS DE L'EXERCICE 2022 

Excédent (b) – (d) 34 992.06   

Déficit (d) – (b)  464 055.91 429 063.85 

RESULTATS DE CLOTURE 2022 

Excédent 52 576.94  
-331 948.04 

Déficit  384 524.98 
    

RESTES A REALISER de la section d’investissement  

 Dépenses  Recettes solde 

 67 377.50 61 040.00 - 6 337.50 
    

AFFECTATION DES RESULTATS au BP 2023 

R001 / Investissement 52 576.94 

D002 / Fonctionnement  384 524.98 

Approbation à l’unanimité  



16. Vote du budget primitif GEMAPI 2022 
 SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés au titre du budget 2023 1 778 250.02 2 162 775.00 

Résultat de fonctionnement reporté 384 524.98 0 

Total section de fonctionnement  2 162 775.00 2 162 775.00 
   

 SECTION D’INVESTISSEMENT 

 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés au titre du budget 2023 133 266.50 87 027.06 

Restes à réaliser de l’exercice précédent 67 377.50 61 040.00 

Solde d’exécution de la section d’investissement reporté 0 52 576.94 

Total section d’investissement 200 644.00 200 644.00 
 

BUDGET TOTAL 2 363 419.00 2 363 419.00 

➔ Approbation à l’unanimité  
 
Pour affichage, 
Conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 
A Moustiers Sainte Marie, le 6 avril 2023  
 
Le Président 
Bernard CLAP 


